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Le cas de la zone du lac de Guiers 
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Paul MATHIEU (1) 

Le contexte général 

Les interactions entre pratiques foncières et agriculture irriguée 

Les pratiques foncières actuelles dans la zone sénégalaise (rive gau- 
che) de la vallée du fleuve Sénégal sont déterminées par la rencon- 
tre entre, d’une part, des systèmes fonciers traditionnels complexes 
et très codifiés et, d’autre part, deux transformations récentes, l’une 
technique, l’autre juridique. 

Innovation technique, l’agriculture irriguée par pompage a été 
introduite à grande échelle dans la vallée du fleuve à partir de 1950. 
Actuellement, sur les rives sénégalaises, plus de 25 O00 hectares au 

(1) (Note de P. MATHIEU). Cette recherche et ma participation à ce texte ont bénéficié 
d’une aide d’ENDA (ONG a Environnement etcDéveloppement du Tiers-Monde D, Dakar), 
ainsi que d’un subside du Ministère Belge de 1’Education Nationale, au titre de la coopéra- 
tion suentifque internationale entre la Fondation Universitaire Luxembourgeoise et le Labor?- 
toire d’Anthropologie Juridique de l’Université Paris I. 
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total sont aménagés en périmètres irrigués. La plus grande partie de 
ces périmètres (18 O00 ha) sont aménagés et encadrés par une société 
nationale, la SAED (2), principalement pour la culture du riz. Huit 
mille hectares sont cultivés en canne à sucre par une entreprise d’agro- 
business à capitaux privés étrangers, la Compagnie Sucrière Sénéga- 
laise à Richard-Toll. Après l’achèvement de deux grands barrages 
actuellement en consuuction, à Diama et Manantali, on prévoit l’amé- 
nagement de plus de 200 000 hectares irrigables dans la partie séné- 
galaise de la vallée. 

Une seconde transformation, d’ordre juridique et institutionnel, 
est l’application dans cette région, depuis juin 1980, d’une réforme 
administrative (loi SUT les communautés rurales) et d’une raorme fon- 
cière (loi sur le domaine national) qui y est liée (3). Cette double 
réforme entraîne en principe la disparition des droits fonciers tradi- 
tionnels et confie aux Q Conseils Ruraux >>, représentants élus des com- 
munautés rurales, le pouvoir d’affectation des terres agricoles dans 
les zones de terroir. 

. Ces deux transformations apparaissent à premiere vue comme for- 
mellement indépendantes, notamment du fait qu’elles ont été intro- 
duites séparément et sont gérées par des institutions différentes. La 
culture irriguée est en effet encadrée par la SAED, qui dépend du 
ministère du développement rural. Le fonctionnement des commu- 
nautés rurales et l’application de la loi sur le domaine national sont 
supervisés par l’autorité de tutelle locale des sous-préfets, préfets et 
gouvemeurs, qui dépend du ministère de l’intérieur. En fait, les deux 
sont indissociablement liés au niveau du foncier. 

L ’ irrigation accroît en effet la productivité des terres et donc leur 
valeur en tant qu’enjeu foncier ; d’autre part, les conseils ruraux inter- 
viennent en principe nécessairement, depuis 1980 , pour l’affectation 
de terres aménageables en périmètres irrigués dans les zones de terroir. 

La zone étudiée : le Galodjina et le lac de Guiers (figure 18) 

La zone étudiée dans ce texte couvre les deux rives du lac de 
Guiers, au nord du Sénégal, dans la partie ouest de la vallée du 
fleuve Sénégal. Ces deux rives sont situées dans les deux commu- 
nautés rurales de Ross-Bethio (rive ouest) et de Mbane (rive est), 
dans le département de Dagana. La communauté rurale de Mbane 
correspond à la région traditionnelle du Galodjina, dont on présente 

~~ 

(2) Souété d’Aménagement et d’Exploitation du Delta et de la vallée du fleuve Sénégal. 
(3) Loi no 72-25 du 19.04.1972 relative aux communautés rurales : Loi no 64-46 du 

13.06.1964 relative au domaine national. 
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ci-dessous les caractéristiques principales, également valables pour 
l’ensemble de la zone étudiée. 

La population du Galodjina - identzée donc ici à la commu- 
nauté rurale de Mbane - est composée à 50 % de Peuls, 38 % de 
Wolof, 10 % de Maures et 2 % de diverses autres ethnies. La fai- 
blesse de la densité (12 habitants par km2) ne cache pas une impor- 
tante disparité de la répartition spatiale de la population. Les plus 
fortes densités se rencontrent autour des points d‘eau (le lac de Guiers, 
principalement). En effet, cette région, située au nord du Sénégal, 
est en pleine zone sahélienne avec, donc, un climat très d&ile, mar- 
qué par la faiblesse et l’irrégularité des pluies. Dans ce milieu, le 
problème de l’eau est <( un facteur géographique spécifique >>. La 
sécheresse qui s’est installée dans la zone depuis plus d’une décen- 
nie n’a été que l’élément révélateur d’une précarité plus ancienne 
et plus profonde de la vie rurale. 

C’est ce contexte particulier qui explique le rôle fondamental des 
eaux de surface allogthes (fleuve Sénégal et dépendances). Le com- 
plexe lac de Guiers - Taouey - Bounoum (avant la construction 
du barrage de Keur Momar Sarr en 1956) était et demeure ainsi la 
pièce maîtresse de l’activité productive dans le Galodjina. 

Si les agriculteurs sédentaires (Wolof et Maures) en firent un site 
permanent, pour les pasteurs peuls il restait une étape importante 
dans le cycle de la transhumance. Réserve exceptionnelle d’eau douce 
dans le < désert B du Ferlo, le lac de Guiers, par les facilités d’amé- 
nagement qu’il offre, avait très tôt attiré l’attention des colonisateurs. 
Aux fins de faire travailler sur place ... une population d’esclaves que 
l’on ne peut plus transférer Outre-Mer D, (Papy, 1951, 308), l’admi- 
nistration coloniale s’est attelée dès le début du x ~ e  siècle à la mise 
en valeur des terres de la moyenne vallée. Ainsi, différentes expé- 
riences furent tentées, à Richard-Toll principalement. L’œuvre colo- 
niale sera poursuivie aprts l’indépendance du Sénégal par les pou- 
voirs publics qui, utilisant des moyens techniques et financiers plus 
importants, entendent atteindre l’objectif ambitieux de l’autos&ï- 
sance alimentaire. 

Devant les dif€érentes transformations de leur environnement, sous 
la colonisation et depuis l’indépendance, éleveurs transhumants et 
agriculteurs sédentaires sont appelés à procéder à une refonte totale 
et permanente de leurs structures traditionnelles. 
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Les pratiques spatiales traditionnelles 

Malgré la diversité ethnique du Galodjina (Wolof, Peuls, Mau- 
res), deux grands groupes peuvent être distingués du point de vue 
économique et du point de d e  social : le goupe < nomade % com- 
posé essentiellement de Peuls et le groupe a sédentaire % comprenant 
les Wolof et les Maures. 

Le milieu sédentaire 

Les Wolof et les Maures se répartissent en un chapelet de villa- 
ges qui, de Richard-Toll à Linguère, le long du complexe Taouey - 
Lac de Guiers - Bounoum, forme un réseau assez dense d’habita- 

tions. La communauté rurale de Mbane compte actuellement 28 vil- 
lages peuplés en majorité de Wolof (19 villages) ou de Maures 
(9 villages). 

a) Sur les rives du lac, Wolof et Maures vivaient essentiellement 
d’agriculture sous pluie. La pêche et les cultures de décrue (chez les 
premiers) et l’élevage du petit bétail (chez les seconds) restaient des 
activités d‘appoint qui permettaient de compenser l’insécurité de 
l’agriculture sous pluie. 

En milieu sédentaire traditionnel, chaque village est une partie 
de clan et comprend quelques familles larges très apparentées. Ces 
grandes familles constituent les unités de consommation, la cellule 
de production restant le ménage. 

L’économie d’auto-subsistance qui régit ce milieu est très peu 
dévoreuse d’espace. La production agricole, dans ce contexte, utilise 
des instruments aratoires simples et est fondée sur la pratique de 
jaaeres longues n’excluant pas un aménagement ingénieux des 
champs : fumure, haies vives de << salanes D (Euphorbia balsamifea, 
etc.). Ces << techniques légères et appropriées D ont permis à la pay- 
sannerie du Nord Sénégal en général, de la région du lac de Guiers 
en particulier, de développer dans le passé une civilisation agraire 
relativement efficiente et hautement soucieuse de la préservation des 
équilibres fragiles de l’environnement sahélien. 

b) Le régime foncier coutumier est fortement marqué par ces pra- 
tiques agraires, par le caractère communautaire de l’économie, par 
la faiblesse relative des densités de population et par les obstacles 
naturels. 

Le lamanat qui était en vigueur ici, comme dans le reste de la 
campagne wolof, est certainement le système foncier qui intègre le 
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mieux les paramètres écologiques, démographiques, << technologiques D 
et sociaux évoqués ci-dessus. En effet, le lamane est un immigrant 
qui vient s’installer sur une terre vierge de toute habitation et de 
toute culture. La délimitation de son territoire s’effectue par le feu, 
d’où son nom : borom daay, qu’on pourrait traduire par proprié- 
taire par le droit de feu. 

Sur ce vaste espace, le lamane et sa famille ne mettent en valeur 
qu’une faible partie défrichée par la hache. Sur ce terroir, le lamane 
exerce donc un double droit, celui du feu et celui de la hache. Sur 
le reste de son domaine, il peut accorder le droit de la hache à de 
nouveaux h i g r a n t s  qui deviennent alors borom ngadio (ce dernier 
terme découlant de gadjj qui signifie couper par la hache). 

Le borom daay ou le borom ngadio n’est jamais un immigrant 
isolé. I1 est à la tête d’une large famille qui se constitue en village 
à part, isolé dans sa *: patrie )> d’accueil. Si le détenteur du droit sur 
la terre assure la gestion du terroir clanique, il en ouvre la jouis- 
sance à tous les membres de sa communauté. Ce communautarisme 
dépasse le cadre villageois, car il n’y a pas de traces de fortes réti- 
cences de la part du lamane à céder le droit de la hache 2 un nou- 
veau venu. Les études sur ce <( socle juridique )> en campagne wolof 
ne font pas non plus état de redevances autres que cultuelles reçues 
par le borom daay du borom ngadio. 

Il est clair que ce droit foncier traditionnel ne peut s’adapter qu’à 
un espace très peu peuplé, chaque terroir étant assez large pour per- 
mettre les jaseres longues et le <( nomadisme > des villages qui tour- 
nent à l’intérieur du terroir. Cette technique agraire n’est cependant 
pas un pur caprice des paysans wolof. Ceux-ci se souciaient plutôt 
de la fragilité des sols sahéliens qui s’épuisent rapidement. La marge 
de manœuvre des villageois à l’intérieur de leurs vastes terroirs est 
réduite dans le Galodjina par la nécessité de ne pas s’éloigner du 
lac de Guiers, seul pourvoyeur d’eau douce sans grands efforts dans 
la région. 

Le lamanat a par la suite évolué, il a été absorbé dans les stnic- 
tures étatiques qui se sont formées en pays wolof, le droit éminent 
sur les terres des royaumes revenant désormais aux rois. Ceux-ci ins- 
tallèrent sur les terres vierges de nouveaux paysans qui matéri; sè- 
rent leurs droits par le <( déboisement D (gor), d’où leur nom de gor- 
mone (4)  (propriétaires après dhoisement, défrichement). Sur ces ter- 
res gormone, les rois percevaient des redevances en nature. Avec la 
raréfaction des terres vierges de droits, les rois auraient transféré cer- 

(4) Déformation de gor-mom ; s’approprier après déboisement, défrichement. 
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tains droits de lamanes à des familles princières ou maraboutiques 
(avec l’islamisation). 

I1 apparaît ainsi que le droit traditionnel, précolonial n’est ni 
homogène, ni figé. Néanmoins, malgré l’évolution du lamanat ori- 
ginel, le caractère essentiellement communautaire de la tenure fon- 
cière en milieu wolof ne fait aucun doute. Pour ce qui est du 
royaume du Waalo dont faisait partie le Galodjina, B. Barry note 
que ce caractère communautaire résistera au renforcement de la monar- 
chie et que le roi du Waalo (brak) Q était tenu de payer la location 
de la terre du royaume au moment de son intronisation )> ( 5 ) .  

Le milieu transhumant 

Les Peuls réalisent l’essentiel de l’activité pastorale dans le 
Galodjina. Leur habitat étant très dispersé, ils se retrouvent dans toute 
la région. Ils sont très mobiles et la seule logique qui guide leurs 
mouvements est la recherche de l’eau et des pâturages. Leur système 
de production, la transhumance, se révèle être très adapté au con- 
texte sahélien parce que tenant compte de la précarité du régime 
climatique (cf. mouvement du bétail - figures no 19 et 20), des 
normes écologiques et de la faible pression anthropique sur l’espace 
sahélien traditionnel. 

a) Scheina de la transhumance en année normale (Figure 19) 

. - - - -  

(C) Campement de Peuls wdwdBe. 
1) Direction de la transhumance d’hivernage. 
2) Direction de la transhumance de saison sèche. 
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(C) Campement de Peuls walwalBe. 
1 - Direction de la transhumance pendant le ndoungou (ndunngu). 
2 - Direction de la transhumance pendant le kaoulé (kawle). 
3 - Direction de la transhumance pendant le dabboundé (dabbunde). 
4 -Direction de la transhumance pendant le thiédou (ceellu). 
5 - Mouvements journaliers du bétail entre le lac et le campement pen- 

dant le thiédou et le thiettel (cettel). 
- Le dabboundé est la saison froide qui va de fin décembre à 

fin février. Durant cette saison, les vents froids d’origine polaire peu- 
vent provoquer des pluies parasites (K heug )>). 

-Le diédou s’étend du mois de mars au mois de mai. C’est 
la saison la plus chaude et la plus sèche. L’harmattan balaie toute 
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la région. Les Wolof confondent dans la même saison le dabboundé 
des Peuls. 
- Le thiettel s’étale de juin aux premières pluies (vers la mi- 

juillet). C’est la saison qui annonce l’hivernage par des incursions 
de vents humides venant du sud (mousson). 
- Le ndoungou est la saison pluvieuse. I1 dure de la mi-juillet 

à la mi-octobre. 
- Le kaoulé va de la mi-octobre à la fin du mois de décembre 

(sur les saisons chez les Peuls, voir BA, A S . ,  1982, 11-12). 
A partir du ménanisme de la transhumance (cf. figures 19 et 2O), 

on remarque que pour le Peul, l’espace utile est très vaste et ses 
frontières sont floues et ne peuvent être fsées de façon nette. Le U m  
(Wzuomum) ou le Q( chez soi > (6) est l’espace où le Peul tient son 
campement ; il n’occupe donc qu’une infime pattie de l’espace néces- 
saire pour les activités pastorales. Pour ce dernier, la terre ne s’apprécie 
que par ses disponibilités fourragères et hydriques ; dans le Sahel, 
du fait de l’irrégularité des pluies, elle ne peut donc avoir une valeur 
permanente durable. I1 n’est alors nul besoin de s’approprier, ni sur 
le plan collectif, ni sur le plan individuel, une partie quelconque 
de cet espace qui est donc ouvert à la jouissance de tous. 

Mais la fluidité de l’espace en milieu peul mérite une approche 
nouvelle qui explicite davantage la perception spatiale qui découle 
de la transhumance en tant que technique de production. 

Le pastoralisme nomade a toujours posé d’énormes problèmes aux 
chercheurs, administrateurs et a développeurs s. Le monde peul est 
généralement perçu comme celui de l’irrationnel, du mysticisme. Le 
Peul est décrit comme quelqu’un qui manifeste une u passion tyran- 
nique pour un bœuf inutile >, qui fait un élevage de prestige, etc. 
De là, aucun éclairage possible du rapport du Peul à la terre. 

En étudiant la fonction réelle du troupeau en milieu peul, il est 
possible de faire un rapprochement entre bétail et capital et de com- 
parer l’éleveur peul à tout autre détenteur de capital. On serait ainsi 
fiappé par la similitude de stratégies de fructifkation du capital-bétail 
et du capital-argent. On ne serait pas ainsi étonné du fait que la 
terre en tant que telle n’ait aucune valeur pour le Peul : ce qui 
importe pour lui, ce sont les pâturages et l’eau qu’elle produit Q( natu- 
rellement >. Ces ressources sont u renouvelables B mais non localisées 
de façon permanente en un lieu donné. La propriété foncière dans 
ce contexte est vide de signification. 

Le milieu économique et socio-culturel traditionnel est caracté- 

(6) Par contre, selon BARRAL, 1982, p. 30, le terme U m  viendrait de l’arabe haraam qui 
signifie e l’interdit, le prohibé s. 
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risé par la coexistence d’un système de production agricole d’auto- 
subsistance et d’un système de production peul très soucieux de l’accu- 
mulation du bétail. Les conflits ne survenaient que rarement entre 
ces deux milieux du fait de leur complémentarité, de leur Wérence 
de perception d’un espace dans lequel ils mettent des contenus di€- 
férents, et du niveau relativement faible de charge humaine et 
animale. 

Déséquilibrage et crise des pratiques spatiales et des systèmes de pro- 
duction traditionnels 

Sous la colonisation, la monétarisation de l’économie s’est réa- 
lisée en milieu sédentaire par l’introduction de cultures de rente (ara- 
chide pour le Galodjina) et des aménagements hydrauliques d’accom- 
pagnement (forages). Faisant l’objet d‘un préjugé défavorable aux yeux 
du colonisateur, le milieu peul n’a fait que subir les effets indirects 
d’actions qui visaient surtout la paysannerie wolof et maure de la 
région. 

Le déséquilibrage de l’économ‘e traditionnelle : la politique coloniale 

a) Les .incidences de la culture arachidière 
Introduite au Sénégal au début du XM” siècle, la culture arachi- 

dière, par les revenus monétaires qu’elle procurait au paysan séné- 
galais à qui le colonisateur réclamait des impôts et offrait des pro- 
duits manufacturés divers, ne tardera pas à devenir Q( une préoccu- 
pation véritablement obsessionnelle pour la masse rurale B (7). 

Cet engouement pour la culture arachidière rendra plus lâche et 
plus flou le mode d’appropriation collective de la terre par les villa- 
geois. Devant la nécessité de réaliser des gains élevés, les paysans 
seront amenés à mettre en culture d’énormes superficies, sans cher- 
cher à maintenir les techniques agraires traditionnelles : jachère lon- 
gue, bocages, fumure animale, soins culturaux, etc. L’espace agri- 
cole subira ainsi, avec la culture arachidière, une désorganisation 
profonde. 

L’agrandissement démesuré des terroirs villageois s’est accompa- 
gné d’un rétrécissement important de l’espace disponible pour le pas- 
toralismë (8 )  ; la- désinvolture qui caractérise désormais l’agriculture 

( 7 ) k s s m .  1966, p. 135. 
(8) Un rapport adminisuatif de 1957, cité par P. F’ELISSER signale que a le territoire peul, 

c’est ce que les agriculteurs ne leur ont pas encore pris D. 
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(abandon des bocages par exemple) sera source de conflits divers entre 
agriculteurs et éleveurs : le bétail peul laissé en vaine pâture pénè- 
tre régulièrement dans les champs wolof non clôturés. 

Le système monétaire réduira l’importance du troc céréaledlait 
qui existait entre agriculteurs et éleveurs, ceci d’autant plus que les 
premiers ne disposent même plus de produits vivriers suffisants pour 
leur propre consommation. En outre, pasteurs comme paysans auront 
désormais tendance à se raviser parallèlement sur le marché 
moderne qui offre des produits de substitution à ceux de I’agricul- 
ture vivrière et de l’élevage : riz, huile, lait concentré, pain, biscuits, 
etc. 

La complémentarité qui régissait les deux économies - pastorale 
et agricole - sera fondamentalement remise en cause par I’écono- 
mie arachidiere et le marché moderne. 

b) La multiplication des forages 
L’agrandissement démesuré de l’espace agricole s’est effectué à 

la faveur de la construction dans le Diéri de nombreux puits pro- 
fonds et de forages par l’administration coloniale. Ces ouvrages assez 
récents (à partir de 1920) (9) ont permis la conquête du redoutable 
Diéri aussi bien par les agriculteurs que par les éleveurs. 

Chez les premiers, ce vaste mouvement s’est traduit par l’éclate- 
ment des villages des rives du lac qui ont donné leurs doubles dans 
le Diéri : on retrouve ainsi beaucoup de villages du Diéri qui ont 
gardé le nom du village d’origine : c’est le cas de Ser, Mal, Fos, 
Mbane, etc. (cf. figure 18). Ces déplacements de populations con- 
firment le caractère secondaire des cultures de décrue mais aussi 
de la pêche (certains riverains du lac ayant renoncé à ces activités 
en regagnant le Diéri). 

Chez les Peuls, la conquête du Diéri aura comme conséquence 
une mérenciation de plus en plus nette entre Peuls du Walo (FdBe 
walwalBe) et Peuls du Dihi (FdBe jerjerBe), mais surtout une 
augmentation de l’espace pastoral de saison sèche. Allié à un meil- 
leur suivi sanitaire, cet élargissement des zones d’élevage permettra 
un accroissement considérable du cheptel de la région. 

L’intervention coloniale provoqua ainsi un premier déséquilibre 
dans le fonctionnement du milieu traditionnel. 

Ce déséquilibrage présente deux aspects : d’une part, un cloison- 

(9) Selon SANTOIR, 1976, p. 23. Rappelons que le Dieri est constitué par l’ensemble des 
terres non inondables des bordures sah€liennes, par opposition aux terres alluviales et inonda- 
bles, le Walo. 
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nement et une limitation des échanges entre les deux groupes, pas- 
toral et sédentaire ; d’autre part, une rupture progressive de l’équi- 
libre entre les espaces et les usages de l’espace respectifs de ces deux 
groupes. 

c) Les aménagements hydro-agricoles modernes : une tentative de 
réponse productiviste aux insuffisances des systèmes de production 
traditionnels 

Au moment où le colonisateur enfonçait irrémédiablement le pay- 
san du Galodjina dans le marché mondial, il procédait à des e*é- 
riences agricoles autour de Richard-Toll. Ces expériences devaient per- 
mettre d’installer << des colons européens (qui) seront dotés de terres 
en bordure du fleuve, et (qui) les cultiveront sous la protection de 
fortins B (10). Le lac de Guiers offrait des conditions exceptionnelles 
pour une alimentation en eau à moindre coût des cultures. C’est ainsi 
qu’on tentera à plusieurs reprises, à partir de 1916, d’empêcher la 
pénétration de la langue salée dans le lac. En l’absence d’aménage- 
ment, la remontée de l’eau de mer dans le fleuve à l’étiage (langue 
salée) et dans le lac de Guiers empêchait l’utilisation des eaux pour 
l’irrigation. Cet objectif ne sera définitivement atteint qu’en 1947 
avec la construction du barrage de Richard-Toll, sur la Taouey. Une 
digue sera aussi construite à Keur Momar Sarr en 1956 pour empê- 
cher les pertes d’eau di: lac dans le Bounoum. 

Dans le même temps s’effectuaient de grands travaux agricoles 
sous l’égide de la M.A.S. (Mission d’Aménagement du Sénégal) dont 
les rizières occuperont 6 O00 ha près de Richard-Toll en 1953. 

Malgré les éhecs des daérentes expériences coloniales, la mise 
en valeur de la ydée du fleuve sera une des principales préoccupa- 
tions du nouvel Etat indépendant. Trois types d’interventions seront 
favorisés par la nouvelle politique étatique. 
- L’encadrement de paysans autochtones ou de colons par ‘la 

S.A.E.D. (Société d’Aménagement et d’Exploitation des terres du Delta) 
devrait permettre, par une forte produaion de riz, de réduire au maxi- 
mum le déficit vivrier du pays. Dans le Galodjina, la S.A.E.D. inter- 
vient au niveau des villages de Ndombo (250 ha), ”hiago (300 ha) 
et Mbane (3g ha) organisés en coopératives rizicoles. 

- Les unités agro-industrielles à capitaux étrangers s’installent sur 
de vastes superficies obtenues à bail ; deux sociétés de ce type sont 
implantées dans la région du lac de Guiers : 

(~O)PAPY, op. ut., p. 309. 
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- la C.S.S. (Compagnie Sucrière Sénégalaise) occupe sur 
8 O00 ha les anciennes terres de la M.A.S. de Richard-Toll. Elle 
y cultive de la canne à sucre. En Vue de satisfaire la demande 
nationale, elle projette l’aménagement de nouveaux casiers ; 
Zone nord-ouest, Taouey II, Bardial I. Pour rendre moins aléa- 
toire l’alimentation de ses plantations à partir du lac, elle a 
rectifie‘ la Taouey (transformée en canal) et construit un 
deuxième barrage à Richard-Toll. 
- la S.E.N.D.A. (Société Sénégalaise de Développement Agri- 
cole), sur la rive Est du lac, se proposait de faire de l’embou- 
che bovine. A cette occasion, 5 O00 ha lui furent cédés à bail. 
Ce projet qui a démarré en 1977, est tombé en faillite en 1981 
après avoir englouti 1,5 milliard CFA (sur les 3 milliards d’inves- 
tissement prévus). Avec un passif de 700 millions CFA, cette 
société est un exemple-type des grandes spéculations foncières 
qui se mènent au niveau international (les promoteurs de la 
S.E.N.D.A. étaient suisses) sur le dos des populations locales. 

- Une série de petites entreprises individuelles se mettent également 
en place dans la région. 

Une conséquence de l’ensemble de ces aménagements et de leur 
extension rapide est l’expulsion progressive, mais définitive, des éle- 
veurs de leur espace agro-pastoral traditionnel. Cet aspect est repris 
plus loin. 

La réforme fonaère : la loi sur le domaine national 

Les principes, les objectifs et les grandes étapes de la loi 

La loi sur le domaine national, promulguée en 1964, poursuit 
au moins en partie des objectifs du même ordre que ceux des amé- 
nagements hydro-agricoles : assurer une Q( mise en valeur .s efficace, 
moderne, intensive, rationnelle des potentialités agricoles du pays. 
Elle y ajoute cependant une perspective fondamentalement socialiste 
et participative dans la conception et la mise en œuvre du dévelop- 
pement. L‘exposé des motifs de la loi associe explicitement ces divers 
aspects : Q( l’efficience du plan de développement dépend, pour une 
large part, de la participation massive et spontanée de la population 
à son application. Or, cette participation ne peut être effective que 
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dans un régime foncier tenant compte des aspirations de cette popu- 
lation et capable notamment d’assurer la promotion du paysan )> (11). 

La principale innovation de la loi consiste en fait à faire table 
rase des droits traditionnels des (( propriétaires D et maîtres de la terre 
en transférant en principe l’ensemble de ces droits à 1’État qui devient 
en quelque sorte un syper a maître de la terre I) pour l’ensemble du 
domaine national. L’Etat détient les terres du domaine national en 
vue d’assurer leur utilisation et leur mise en valeur rationnelle (arti- 
cle 2). 

Au niveau de l’application, cette table rase des droits tradition- 
nels se traduit par le principe de la reconnaissance des Seuls droits 
des occupants et exploitants effectifs des terres des zones de terroir, 
indépendamment du statut de ces exploitants par rapport au régime 
foncier traditionnel : <( Les personnes occupant et exploitant person- 
nellement des terres dépendant du domaine national à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi, continueront à les occuper 
et à les exploiter )> (article 15). 

Les terres du domaine national sont réparties en quatre grands 
types de zones : 

- zones urbaines ; 
- zones classées ; 
- zones pionnières ; 
- zones de terroir. 

Ces dernières correspondent aux u terres qui sont régulièrement 
exploitées pour l’habitat rural, la culture et l’élevage I) (article 7). 
La quasi-totalité des terres agricoles de la région du fleuve, à l’excep- 
tion des zones classées, du Delta et de quelques grands périmètres 
(zones pionnières), relèvent donc de la zone des terroirs. 

Ces u terres de la zone des terroirs sont &ectées aux membres 
des communautés rurales qui_assurent leur mise en valeur et les exploi- 
tent sous le contrôle de 1’Etat et conformément aux lois et règle- 
ments I) (artide 8). 

Dans ces zones, l’affectation des terres disponibles est décidée par 
les Conseils ruraux (élus et en partk désignés dans chaque commu- 
nauté rurale). Les demandes ‘d’affectation peuvent aussi bien prove- 
nir d’individus que de groupements, coopératives, etc. Le principal 
critère d’affectation est la s capacité de mise en valeur B du deman- 
deur. C’est donc un principe foncier nouveau qui fonde l’affecta- 
tion, c’est-à-dire le droit d’usage et la maltrise nouvelle de la terre, 
tels que définis par la loi. 

Or ce principe nouveau s la terre (affectée) à celui qui la met 

(11) Exposé des motifs de la loi SUT le domaine national, uté par ABELIN, 1979, p. 508. 
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en valeur B, quoique relevant d’une inspiration socialiste au niveau 
de la conception philosophique de la loi, peut s’opposer en fait radi- 
calement au principe qui dirait a la terre à celui qui la travaille B. 

Dans l’agriculture irriguée, a mettre en valeur B une terre, c’est 
en effet bien plus que simplement a travailler s la terre. La culture 
irriguée nécessite en effet prédaablement un aménagement ad hoc et 
des moyens de pompage, c’est-à-dire des moyens techniques et éco- 
nomiques hors de portée de la grande majorité des paysans. En 
l’absence d’?ne assistance technique et économique importante pro- 
venant de 1’Etat (S.A.E.D.) ou de l’aide extérieure, la capacité de mise 
en valeur, et donc la nouvelle maîtrise de la terre risque donc d’être 
l’apanage d’un petit nombre d’acteurs économiques, et non de la 
majorité des paysans. Cela risque d’autant plus d’êue le cas que la 
notion-clé de a mise en valeur B reste très abstraite et n’apparaît n d e  
part dans les textes définie de façon précise. Seul un décret d’appli- 
cation de la loi semble implicitement assimiler mise en valeur et ren- 
tabilité : a un arrêté du préfet fure, si besoin en est pour chaque com- 
munauté rurale, les conditions de m i e  en valeur “ l e  et la super- 
ficie des parcelles considérées comme rentables s (12). 

Promulguée en 1964, la loi sur le domaine national n’a pu cepen- 
dant entrer en vigueur dans la région du fleuve et donc dans la zone 
du lac de Guiers, qu’en 1980, après deux autres étapes essentielles. 
Les communautés rurales et les Conseils ruraux, chargés de l’affecta- 
tion des terres des zones de terroir, ont été définis et constitués par 
la réforme de l’administration territoriale (loi sur les communautés 
rurales) en 1972. Ensuite, ce n’est qu’en 1980 que ces communau- 
tés ont été mises en place dans la région du fleuve. C’est donc à 
partir de 1981 qu’on observe les effets de la réforme dans la zone 
qui nous intéresse. 

Les conséquences effectives de la loi sur le domaine national 

Alors que le discours et les objectifs de la loi affiiment claire- 
ment des principes socialistes et participatifs, les conséquences réel- 
les de son application, telles qu’on peut les observer dans la zone 
du lac de Guiers depuis 1981, apparaissent bien différentes. Ces con- 
séquences sont essentiellement : 
a) une concurrence exacerbée pour l’espace ; 
b) une a appropriation B massive de l’espace irrigable, en grande partie 
par des acteurs privés et extérieurs à la zone ; 

(12) Démtäu 30.07.1964, cité p a  hm, 1979, p. 526. 



232 LES GRANDS AMÉNAGEMENTS 

c) une expulsion progressive des éleveurs de leur espace traditionnel, 
et essentiellement de l’espace nécessaire pour l’accès à l’eau et aux 
pâturages de décrue. 

a) Une concurrence exacerbée pour l’espace 
Entre 1981 et 1983, suite à l’entrée en vigueur de la loi, on 

assiste à une véritable ruée vers les affectations de terre. Pour les 
de& communautés rurales de Mbane et Ross-Bethio qui couvrent les 
rives est et ouest de la partie nord du lac (voir figure 18), plus 
de 5 500 ha situés en bordure du lac avaient fait l’objet de deman- 
des d’affectations à la date du 01.05.1983. Ces surfaces couvrent en 
fait la quasi-totalité des terres irrigables en bordure du lac dans les 
deux communautés rurales concernées. Plus de 40 % de ces 5 500 ha 
font l’objet de demandes de la part de personnes (ou sociétés) non- 
domiciliées dans les deux communautés rurales, ce qui est contraire 
à l’esprit, sinon à la lettre de la loi. Une part importante des de- 
mandes proviennent aussi de < non-paysans % : transporteurs, com- 
merçants, marabout?, fonctionnaires retraités ou en service. techni- 
ciens des sociétés d’Etat (S.A.E.D.) ou agro-industrielles (C.S.S.) qui 
interviennent dans la zone. 

Les demandes venant d’agriculteurs de la zone sont le fait de 
e l’aristocratie B paysanne : chefs de villages ou membres de leur 
famille, présidents de coopératives, etc. 

b) Une appropriation de l’espace par des acteurs privés et venant de 
l’extérieur 
A la date du 01.05.1983, 1 397 ha ont été affectés dans les deux 

communautés rurales et 2 O00 ha ont été retirés par le Conseil rural 
de Mbane.de sa zone de terroir, afin d’être transférés au domaine 
privé de 1’Etat. Ce type particulier d’affectation s’est fait à la demande 
de la Compagnie Sucrière Sénégalaise, afii que ces terres puis_ent 
ensuite lui être rétrocédées à titre de bail emphytéorique par 1’Etat. 

Si l’on comptabilise ces 2 000 ha comme ayant été attribués à 
un agent privé et extérieur à la zone (non-résident dans les deux com- 
munautés rurales concernées), on a, sur un total de 3 397 ha e affec- 
tés B, 2 687 ha (79 %) affectés à des particuliers et sociétés privées, 
et 710 ha (21 %) affectés à des groupements (coopératives, c foyers 
de jeunes B, etc.). e Seulement D 60 % (2 020 ha) du total des terres 
affectées l’ont été à des acteurs extérieurs : la C.S.S., un marabout de 
Louga, un hôtelier de Dakar, etc. A l’exception de la C.S.S., les deman- 
des extérieures se heurtent le plus souvent jusqu’ici à une forte réti- 
cence des Conseils ruraux. 
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Cette relative résistance des communautés locales à la déposses- 
sion de leurs terroirs risque cependant de devenir de plus en plus 
difficile. D’une part, en effet, de nombreuses demandes extérieures 
sont <( appuyées B par des pressions religieuses (marabouts), fmanciè- 
res ou politiques venant a de haut D ou de Dakar B ; d’autre part, 
les populations locales (particuliers ou groupements) ne disposent que 
très rarement et dans une faible mesure des moyens économiques 
et des compétences techniques nécessaires pour la a mise en valeur D 
des terres sous forme d‘aménagements irrigués. Or les demandeurs exté- 
rieurs disposent de ces moyens et, d’autre part, la mise en valeur effec- 
tive est une condition du maintien de l’affectation. Faute de quoi, 
une désaffectation peut et doit en princjpe être prononcée dans un 
délai de deux ou trois ans après l’affectation. A moyen terme, c’est 
donc le poids économique des acteurs et la mdtrise des moyens 
d’aménagement qui risquent de faire basculer encore plus la maî- 
trise et l’affectation des terres vers une mainmise extérieure. 

c) Une expulsion progressive des éleveurs de l’espace agro-pastoral 

La pratique traditionnelle de l’élevage est, elle aussi, lourdement 
affectée à la fois par les nouveaux aménagements et la pression fon- 
cière accrue sur les rives du lac. Le circuit habituel de la transhu- 
mance est perturbé par les aménagements hydrauliques : le barrage 
de Keur Momar Sarr empêche désormais les troupeaux de descendre 
très au sud du Bounoum, le canal de la Taouey réduit dans de gran- 
des proportions la vaste prairie de décrue qui s’étendait du lac à 
Richard-Toll, etc. Le problème de l’accès du bétail au lac pose le 
plus de problèmes aux éleveurs wdwdBe : le processus d’encercle- 
ment du lac oblige les Peuls établis dans le proche Diéri à faire de 
grands détours vers le sud pour accéder à l’eau au risque d’encourir 
de lourdes sanctions, si le bétail se hasarde dans les domaines agri- 
coles qui longent le lac. Le c partage D foncier ne permet même plus 
de larges couloirs d’accès au lac. C’est ainsi que des conflits oppo- 
sent fréquemment les éleveurs de Seing Diéri et de KOë1 aux agri- 
culteurs de Mbane et de Ndiakhaye. 

L’exemple du campement de Niary, situé en plein cœur du pro- 
jet de Taouey II et entre le domaine de la S.E.N.D.A. (cf .  figure 21) 
et le Canal est très significatif des difficultés du pastoralisme dans 
le Galodjina. Les Peuls établis à Niary sont pour près d’un tiers 
d’anciens déguerpis de Ndiack Fall - campement qui se trouvait 
à l’intérieur des terres de la S.E.N.D.A. et déguerpi lors de l’instal- 
lation de celle-ci. 

Actuellement, ils sont en instance de devoir se déplacer pour le 

traditionnel 
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Diéri, ainsi que tous les Peuls de Niary, ces terres étant attribuées 
à la C.S.S. Les Peuls de Niary qui seront parqués dans le Diéri 
n’entrevoient aucun moyen de survie dans ce milieu désert. Pour eux, 
aucune somme ne peut dédommager un pareil acte. Toujours dans 
l’expectative, ils n’osent pas croire que la décision de les faire déguer- 
pir sera un jour appliquée. Leur optimisme devrait cependant être 
tempéré par leurs propres expériences locales : Ndiack Fall, mais aussi 
le creusement du canal qui a entrahé d’importantes pertes de bétail. 
Beaucoup de jeunes Peuls de Niary qui ont vu ces dernières années 
leurs troupeaux décimés se sont reconvertis dans le travail salarié : 
C.S.S. (gardiennage de la canne contre le bétail !), S.E.N.D.A. (con- 
duite du troupeau d’embouche), etc. 

La logique des acteurs : stratégies foncières et comportements 
d’anticipation 

Les effets de la loi observés dans la zone du lac de Guiers à par- 
tir de 1981 apparaissent ainsi comme le reflet de comportements et 
de stratégies qui prennent en compte un principe de base de la loi 
et trois constatations : 

Un principe de base : tout terrain en zone de terroir, non egloité 
effectivement et non encore affecté, est susceptible d’être affecté à 
quiconque en fait la demande et appardt capable d’en réaliser la 
mise en valeur. 

Trois constatations : 
- les aménagements irrigués s’étendent rapidement et vont conti- 
nuer à croPtre de façon irréversible et à un rythme de plus en plus 
rapide. La sécheresse des deux dernières années et la mise en cons- 
truction des deux barrages de Diama et Manantali n’ont pu que ren- 
forcer cette prise de conscience et faire appardtre comme irréversible 
une conversion générale à l’agriculture irriguée ; 
- par conséquent, les terres irrigables et disponibles vont devenir 
de plus en plus rares ; 
- enfin, la culture irriguée à titre privé et pour d’autres produc- 
tions que le riz (mardchage) appardt de plus en plus comme une 
source de profits élevés. Les terres irrigables à titre privé vont donc 
devenir rares et auront une valeur élevée. Dans une perspective à 
moyen et long terme, les acteurs informés et conscients des enjeux 
cherchent donc à anticiper ces profits en obtenant des affectations 
tant que c’est possible. 
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Conclusion : dépossession, décalages et ambiguïtés 

En fm de compte, les transformations actuelles ont donc comme 
conséquence la plus visible la dépossession progressive des popula- 
tions locales de leurs terres. Cette dépossession frappe d’abord et sur- 
tout les éleveurs peuls. On peut se demander si, à terme, le même 
processus ne va pas affecter les petits cultivateurs de décrue, puis les 
groupements et foyers de jeunes.. . Actuellement, ceux-ci bénéficient 
d’affectations importantes - plusieurs centaines d’hectares - mais 
arrivent péniblement à mettre en valeur moins du dixième de ces 
surfaces, et uniquement grâce aux subventions et au fmancement par 
la S.A.E.D. des moyen; de pompage. Il risque donc d’y avoir, après 
deux ans de non-mise en valeur, désaffectation de ces terres et réaf- 
fectation à des demandeurs qui auront les moyens de mise en valeur. 
Vu les demandes et pressions actuelles, ces affectations ont de fortes 
probabilités d’aller à des acteurs privés et extérieurs à la zone. I1 est 
de plus en plus douteux que les groupements locaux aient les moyens 
économiques, et les Conseils ruraux la cohésion et la force politique 
nécessaires, pour résister à ces demandes extérieures. 

Ainsi, le champ de la concurrence et des affrontements fonciers 
- tel qu’il est légiféré et constitué par la loi - appardt comme mar- 
qué par des décalages et des ambiguïtés (13) : 
- décalage entre les moyens des populations locales et ceux des inter- 
venants extérieurs, entre les moyens des acteurs collectifs et privés ; 
- décalage entre les affectations ou demandes d’affectation actuel- 
les, et les &es en valeur effectives’auxquelles elles donnent lieu. 
Décalage qui résulte de celui qui précède et du caractère d’anticipa- 
tion (anticipation de la rareté future et de l’accroissement de valeur 
productive des terres) de bon nombre des demandes d’affectation ; 
- ambiguïté enfim quant à l’identité et la localisation du pouvoit 
qui décide effectivement du p$age de l’espace et des affectations 
de terre : l’Etat, les sociétés d’Etat (SAED), les communautés ru- 
rales, les investisseurs privés, le poids fmancier des moyens d’amé- 
nagement et de pompage ? 
- l’ambiguïté constitutive de ce pouvoir foncier effectif résulte à son 
tour : 

a) du silence de 1’État : d’une part celui-ci Q: laisse faire s et laisse 
appliquer la loi au niveau des communautés rurales, mais il a 

(13) Pour une discussion plus générale du rale de 1 ’bb iNté  ‘et des décalages (entre 
principes et pratiques de la loi), voit le texte de H E S S W G  et M A W ,  dans ce m h e  
ouvrage. A propos de la liaison mue décalages s, enjeux fonciers et stratégies paysannes - 
toujours dans la zone du lac de Guiers - voir aussi MATHJEU, 1983 (a) et (b). 
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aussi un besoin vital et urgent de l’apport de capitaux exté- 
rieurs (étrangers - fumes d’agro-business - ou nationaux, 
d’origine urbaine) pour une rentabilisation rapide des aména- 
gements et des barrages de la vallée ; 
b) du décalage entre le principe formel et démocratique du pou- 
voir des Conseils ruraux, et le poids réel de l’inégalité écono- 
mique des acteurs quant à la possession des moyens de Q: mise 
en valeur B. Or ce sont ces moyens marchands, et non les Q: fins B 
affirmées du discours de la loi, qui sont déterminants, pour les 
affectations et donc le partage réel de l’espace. 

* Note des é¿!item. Ce texte synthétise de façon originale, à la demande du Comité d’Édi- 
tion du Colloque, deux communications présentées séparément au Colloque de Saint-Riquier 
et publiées par ailleurs sous les références suivantes : 
- M. Niasse et P.-P. Vin& : < Perception de l’environnement et réactions des agriculteurs 
et éleveurs du Galodijina face aux modifications récentes de lem espaces uaditionnels s. DF- 
ments du colloque. A paralue, légèrement modifié, dans Mondes en Développement, no 5 2 ,  
1785. 
- P. Mathieu : Stratégies foncières paysannes et agriculture irriguée dans la vallée du fleuve 
Sénégal s. Documents du colloque, Dossier des contributions reçues, Patis, mars 1984. 

De larges extraits de ces deux textes sont repris ici. La présente synthèse des deux textes 
a été rédigée par P. Mathieu et M. Niasse. 
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